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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-26918

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-26918

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-122652

Section 2 - Identification de l'acheteur

Tisséo VoyageursNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52080787600039N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31081Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'installation d'ombrières photovoltaïques sur les parkings Mesplé, Basso Intitulé du marché : 
et Garossos

45261215Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché scindé en 2 lots. Chaque lot fera l'objet d'une attribution Description succincte du marché : 
séparée. Le lot 2 comporte une tranche optionnelle définies au cahier des charges et une Prestations 
supplémentaire éventuelle (PSE). Chaque lot sera conclu sous la forme d'un marché à prix mixtes: Une 
partie sera réglée au forfait et une partie sera réglée hors forfait sur bons de commande via des prix 
unitaires fixés au bordereau des prix unitaires. Ces commandes hors forfait ne pourront excéder les 
seuils suivants : seuil maximum de 40 000 euro(s) H.T. pour le lot n° 1, seuil maximum de 40 000 euro(s) 
H.T. pour la tranche ferme du lot n°2, seuil maximum de 20 000 euro(s) H.T. pour la tranche 
optionnelle du lot n°2. Le délai global prévu pour l'exécution de l'ensemble des prestations est de 12 
mois à compter de la date de notification avec 2 mois de période de préparation. Ce délai s'entend 
hors garantie de parfait achèvement. Date prévisionnelle de notification: 01/03/2026

Valeur technique de l'offre : 55% Performance en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 5% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-26918
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-26918
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Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Génie civil et Structures métalliques Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 23/02/26 
Marché n° : Ma260003 Entreprise Barde Sud-Ouest, 7 Rue Joseph Cugnot, 31600 Muret Montant Ht : 
367 244,00 Euros Lot N° 2 - Vrd, Installations Electriques et Photovoltaïque Nombre d'offres reçues : 5 
Date d'attribution : 23/02/26 Marché n° : Ma260004 Eiffage Energie Systemes - Fontanie, 1 All Pionniers 
De L Aeropostale, 31000 Toulouse Montant Ht : 570 129,61 Euros Renseignements complémentaires : Il 
est rappelé que Tisseo Voyageurs agit dans le cadre d'un mandat de maîtrise d'ouvrage au nom et 
pour le compte de son Autorité Organisatrice Tisseo Collectivites. Les 2 lots constituent des Marchés à 
prix mixtes (une partie forfaitaire et une partie à bons de commande). Le lot 1 prévoit une délai 
maximum d'exécution d'un an et comprend une garantie de parfait achèvement d'un an. Le montant 
indiqué correspond au montant global et forfaitaire proposé auquel a été ajouté le suil maximum de 
commande qu'il sera possible de passer sur le contrat en dehors du forfait. Le lot 2 comprend une 
tranche ferme (durée prévisionnelle 1 an) et une tranche optionnelle d'une durée de 3 ans. Le montant 
indiqué correspond au montant total cumulé des tranches ferme et optionnelle part forfaitaire seuil 
maximum de commande hors forfait comprises. Les marchés sont consultables dans les conditions 
prévues aux articles L311-1 et suivants du code des relations entre le public et l'administration

16/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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